
       

 

RAPPORT SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU 

SERVICE PUBLIC DɅELϥMϥNATϥON DES 

DECHETS - 2020 
 
 

 
 

 

 

 

 

 



1 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



2 

 

PREAMBULE 
 

 

 

 

La collecte des ordures ménagères est une compétence historique du SIVOM puis de la 

Communauté de Commun es du Pays Rochois. Le service de collecte sɅest adapté au fil 

des ans aux contraintes règlementaires, aux évolutions techniques afin de garantir aux 

usagers un service de qualité et dɅen maitriser les coûts. 

 

Les modes de collec te ont beaucoup évolué , la création de la déchetterie et la mise en 

place du tri ont été des étapes indispensables avec des bénéfices environnementaux 

certains.  

 

La prévention des déchets est aujourdɅhui un enjeu fort pour la collectivité car cɅest de 

lɅeffort de chacun que le service rendu pourra continuer à progr esser, en adaptant nos 

modes de consommation et nos comportements.  

 

Les évolutions réglementaires à venir , nous incite nt  également à mettre en place de 

nouveaux services et à accompagner les usagers afin de faire évoluer encore plus leurs 

comportements . 

 

Le présent rapport synthétise lɅaction du service public dɅélimination des déchets. 

LɅannée 2020, si particulière eu égard aux conditions sanitaires liées au COVID , montre  

une légère augmentation  du tonnage dɅordures ménagères. Le ratio de production par 

habitant a donc progressé  de 7kg par rapport à 201 9. 

 

Les dépôts  en déchèterie ont quan t a eu diminués  (Ʉ-13.7%) soit 35kg de moins par 

habitant .  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



3 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



4 

 

SOMMAIRE 
 

 

CHAPITRE 1 : LES INDICATEURS TECHNIQUES    6 

 
1. LE TERRITOIRE          6 

 

2. LES COLLECTES          7 

2.1. Les ordures ménagères rés iduel les (OMR)      7 

2.2. La collecte sélective         11 

2.3. Les autres collectes         14 

2.3.1. Les déchets dɅactivités d e soin à risques infectieux (DASRI)   14 

2.3.2. Les cartons bruns d Ʌemballage       15 

2.3.3. Le textile          16 

2.4. La déchetterie          18 

 

3. LES TRAITEMENTS          26 

 

4. LA PREVENTION DES DECHETS        30 

4.1. Le programme local de prévention  des déchets  ménagers et assimilés   30 

4.2. La communication spécifique        32 

4.3. Conventions avec des associations locales      33 

4.4. Le compos tage          34 

4.4.1. Le compos tage individuel        34 

4.4.2. Le compostage  partagé         35 

4.4.3. Le lomb ricompos tage        36 

4.5. La réduction du flux d ɅOM lors de manifestations     38 

4.5.1. Les colonnes de tr i de 1m3 Lolly       38 

4.5.2. Le matériel de tri du SIDEFAGE       38 

4.6. Distribution de s acs réutilisables        40 

4.7. Opération STOP PUB         40 

4.8. Exemplarité de la collectivité        41 

 

CHAPITRE 2 : LES INDICATEURS FINANCIERS     42 

 
1. MONTANTS PERCUS          42 

 

2. LES COÛTS DE SERVCIE         42 
 

CHAPITRE 3 : SYNTHESE         44 

 
 

 

 

 

 



5 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



6 

 

CHAPITRE I : LES INDICATEURS TECHNIQUES 

 

1. LE TERRITOIRE  

 

La Communauté de Commune s du Pays Rochois exerce la compétence «  collect e des 

déchets ménagers et assimilés  » transférée par  les 9 communes qui  la compose nt.  

A ce titre, elle assure la collecte des ordures ménagères et la gestion de la déchetterie.  

 

Le transfert des déchets y co mpris ceux issu s de la collecte sélective et l e traitement  

(ordures ménagères et emballages) sont de s compétences trans férées au SIDEFAGE 

(Syndicat mixte de gestion de s déchets du Faucigny Genevois). La  CCPR est adhérente au 

SIDEFAGE depuis le 30 décembre 1999. 

 
Communes adhérentes : 

 

Département Commune Date début 
Population 
INSEE 2020 

Population 
DGF 2020 

74 Amancy 01/01/1998 2 719 2 753 

74 Arenthon 01/01/1998 1 785 1 806 

74 Cornier 01/01/1998 1 352 1 373 

74 Eteaux 01/01/1998 2 047 2 061 

74 La Chapelle-Rambaud 01/01/1998 262 281 

74 La Roche-sur-Foron 01/01/1998 11 683 11 825 

74 Saint-Laurent 01/01/2003 858 891 

74 Saint-Pierre-en-Faucigny 01/01/2003 6 704 6 809 

74 Saint-Sixt 01/01/1998 1 053 1 127 

TOTAL 28 463 28 926 
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2. LES COLLECTES 

 

 

2.1 Les ordures ménagères résiduelles (OMR)  

 

La collecte des ord ures ménagères (OMR) est assurée en  régie, deux m odes de coll ecte 

coexistent sur le Pays Rochois : 

 

- La collecte traditionnelle en porte à porte ou en point de regroupement  : PAP 

- La collecte en point dɅapport volontaire (enterré ou semi-enterré)  : PAV 

 

LɅorganisation de la collecte est définie dans le règ lement de se rvice de collecte des 

ordures ménagères approuvé par le Conseil Communautaire du 22 novembre 2016 . 

 

Dans un contexte réglementaire impo sant des diminutions de tonnage dɅordures 

ménagè res et une amélioration des performances de tri, la Communaut é de Commune s 

du Pays Rochois a mis lɅaccent sur le développement de points dɅapport volontaire 

dɅemballages. La densification des points de tri permet de favoriser le geste de tri et 

ainsi dɅalléger la poub elle « grise » (ordures ménagères).  

 

Les résultat s de la collecte des ordures ménagères sont représentés dans le graphique 

ci-après  : 

 

 
 

 

 

Les tonnages collectés en 2020 sont en augmentation de 2.5%. La population reste 

stable avec une légère  dimin ution  de 0.36%. La production dɅordures ménagères par 

habitant a don c augmenté  en 2020 avec un  ratio de 249 kg /hab. DGF contre 242 kg 

dɅOMR / hab.  DGF en 2019. 
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Le graphique suivant synthétise lɅévolution des deux modes de collecte des ordures 

mén agères sur le  territoir e du Pays Rochois. 

 

 

 
 

 

Il est à noter que , pour l a première fois , les tonnages dɅordures ménagères collectés en 

semi-enterré  sont supérieurs à ceux collectés  en porte à porte.  

 

Réparti tion des deux modes de collecte sur le territoi re : 

 

  

Commune 
Collect e au porte à 

porte  

Collecte en point 

d'apport volon taire  

Amancy  50% 50% 

Arenthon  50% 50% 

Cornier  10% 90% 

Eteaux  0% 100% 

La Chapelle Rambaud  0% 100% 

La Roche -sur -Foron  70% 30% 

St Laurent  0% 100% 

Saint Pierre -en -Faucigny  65% 35% 

St Sixt  0% 100% 
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Le service en régie de collecte des ordures ménagèr es est organisé selon le détail 

suivant  : 

 

 

 

Collecte  

Moyens humains 

affectés en ETP 
Fréquence de 

collecte  

Moyen matériel et 

énergie  

Porte à porte  

 

3 

 

C1 et C2 

1 camion GNV +1 

secours 

gasoil  

 

Apport v olontaire  

 

1 

 

C1 

1 camion grue GNV +1 

grue secours 

gasoil  

Encadrement  0.5   

 

C1  = 1 collecte par semaine  

C2  = 2 collectes par semaine  
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Les déchets issus des professionnels  mais assimilables aux ordures ménagères sont 

collectés en mél ange avec les OMR des ménages. Les professionnels sont soumis  à la 

redevance au volume de déchets produits (volume des bacs conventionnés). Toutefois, 

sɅils justifient au moyen dɅun contrat de prestation de service de collecte et de traiteme nt  

de leurs déc hets, ils peuvent être exonérés de la REOM.  

 

Les tonnages collectés sont comptabilisés dans les tonnages dɅOMR collectés sur le 

territoire du Pays Rochois.  
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2.2 La collecte sélective  

 

Organisée en apport  volon taire sur  lɅensemble du territoire, la collecte sélective est 

effectué e via des points dɅapports (aérien, semi -enterré ou enterré). La compétence de 

collecte et de traitement a été transférée au SIDEFAGE , ces missions sont effectuées par 

des pr estataires de service. 

 

Les soutiens versés par les Eco-organismes ( CITEO) sont pe rçus par le SIDEFAGE ainsi 

que les recettes de vente des matériaux.  
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Le Pays Rochois compte 101 points  dɅapports volontaires selon le détail suivant. 

 

 
Nombre de PAV au 1er juillet

aériens semi-enterrés enterrés

Amancy 2753 5 4 306

Arenthon 1806 1 4 361

Cornier 1373 4 2 229

Eteaux 2061 1 6 294

La Chapelle Rambaud 281 2 141

La Roche Sur Foron 11825 14 21 4 303

St Laurent 891 1 3 223

Saint Pierre en Faucigny 6809 18 2 5 272

St Sixt 1127 1 3 282

47 45 9

Communes
Population 

DGF 2020

ratio en hab 

/conteneur cible à 300

 
 

 

Le graph ique suivant représente lɅévolution de la collecte sélective sur le territoire du 

Pays Rochois depuis 2002.  

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La collecte sélective accuse une hausse de 1.43 % en 2020. La production par habitant 

est donc de 73.5 kg/hab. DGF contr e 72.5 kg/hab. DGF en 2019. Le flux de « papier -

cartonnette  » se stabilise après une baisse importante, le flux de s « bouteilles plastiques 

et emballages en aluminium  » reste stable bien que t oujours en progression . Le flux du 

verre progr esse touj ours avec une augmentation de 3%.  
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Les résultats de caractérisation montren t que la marge de progrès est encore 

important e pui squɅil y a encore 35 % de recyclables dans les ordures ménagères.  

Ratio en KG/an/hab des emball ages plastiques /alu, cart ons/papie rs et  verre encore  

présents dans les ordures ménagères des habitants du terr itoire.  
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2.3 Les autres collectes  

 

 

2.3.1 Les déchets d õactivités  de soin à risque s infectieux  (DASRI) 

 

Les DASRI (coupants -tranchan ts) sont collectés sur le terri to ire en appor t vo lonta ire. 

Deux bornes son t à disposition du p ublic en auto -traitement, les usagers peuvent se 

doter gratuitement de  boit e à aiguilles (BAA) dans les pharmacies. La Communauté de 

Communes fournit aux pharmaci es les codes-barres  permettant lɅouverture de s bornes. 

 

 

Depuis 2014, la CCPR a contractualisé avec lɅEco-organisme DASTRI chargé, au niveau 

national , dɅorganiser la collecte et le traitement des DASRI. Selon le principe des REP 

(responsabilité élargie du producteur), lɅEco-organisme es t financé par les mette urs sur 

le marché  de piquants -coupants.  

La collecte est assurée par des prestataires de DASTRI , Séchè Environnement.  Pour la 

CCPR, cɅest lɅentreprise PROSERVE qui est  chargée de la gestion des bornes.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En 2020, DASTRI a collecté sur le territoire du Pays Rochois 439kg de DASRI soit une 

baisse de 12 %. 
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2.3.2 Les cartons bruns dõemballage 

 

Fin 2013, la CCPR a mis en place une collecte en porte à porte des cartons dɅemballage, 

carton brun. Celle -ci est réali sée sur les zones pro duct rices de carton en grande quantité 

à savoir, les centres -villes (St Pierre et La Roche sur Foron)  et les zones dɅactivités. 

 

Les cartons doivent être pliés et présentés à la collecte la v eille au soir . En 2020, la 

collecte était effectuée  le mercredi m atin  (de 4h à 7h30). Suite au premier conf inement 

lié au Covid, la collecte a été déplacée au  jeudi matin (toujours de 4h à 7h30) . La En cas 

de quantité importante , la CCPR peut fournir gratuitement des bacs de 750 litres à 

couvercle j aune. 

 

LɅobjectif est dɅaccroit re la collecte de cartons bruns et de diminuer la part restante dan s 

les ordures ménagères résiduelles . 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En 2020 la collecte de carton sɅélève à 154 tonnes  soit une baisse de 6.6 % par rapport  à 

2019.  
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2.3.3 Le tex tile 

 

Constatant les quantités  de textil e déposées en déchetterie, la CCPR a lancé en 2012 la 

collecte du textile en apport volonta ire. Dans un 1 er temps, deux bornes ont été 

implantées en déchetterie. Celles -ci fournies et collectée s gratuitement par Le R elais, 

entreprise dɅéconomie sociale solidaire (ESS) travaillant la thématique au niveau 

national.  

 

Toutefois afin  de ne pas déstab iliser  lɅactivité dɅun acteur local du textile, ALPABϥ, une 

réflexion  tripartit e sɅest engagée afin de  mailler le territoire en bornes  dɅapport 

volontaire exploitées  pour partie par Le Relais et par ALPABI.  

 

Des difficultés ont été rencontrées avec Le Rela is pour lɅimplantation de nouvelles 

bornes sur le territoire du Pays Rochois. F in 2016, il a été décid é de mettre un terme à la 

conven tion afin de permettre un déplo iement des bornes en maintenant lɅactivité 

dɅAlpabi. Un partenariat a débuté en février  2017 avec La Fibre Savoyarde tout en 

maintenant le travail avec ALPABI.  

 

En 2018, Alpabi a rencontré des  difficultés quant à lɅélimination  de ses refus de tri 

appelés  « écrémé  ». LɅassociat ion  a dû céder  dɅabord temporairement puis de façon 

définitive, la gestion de deux bornes au profit de La Fibre Savoyarde  (borne dɅArenthon 

et dɅAmancy). La fibre savoyard e a également récupér é la borne dɅEteaux en fin dɅannée 

2019. 

 

En 2020, il nɅy a plus de bornes de collecte allouées à Alpabi. Les bornes du territoire  

sont positionnées comme suit  : 

 

o Amancy, route de Cornier  

o Eteaux, rue de la Croix  verte  

o Arenthon, city -stade  

o La Roche sur  Foron, Bénite Fontaine  

o La Roche sur Foron,  rue  de lɅEurope  

o La Roche sur Foron, déchetterie ɀ 4 bornes  

o La Roche sur Foron , hameau des Crys  

o Cornier, Salle des fêtes  

o La Chapelle Rambaud, PAV déchets  

o Saint Pierre  en Faucigny, place Zinnia - 2 bornes  

o Saint Laurent, derrière l ɅEglise 

 

Il y a à ce jour 11 points de collecte et 15 bornes.  

Les tonnages collectés en 20 20 sɅélèvent à 88.44 tonnes de textile  soit une diminution de 

22% par rapport à 201 9. 

 

Cette diminutio n sɅexplique par les tr ois mois  de confine ment  qui ont  engendré la 

ferm eture  des front ières et ainsi  bloqué l es exportations de textiles (56% des textiles 

étant réemployés à Madagascar, au Gabon, en Algérie ou en Tunisie). NɅayant plus 

dɅexutoires , les bornes  ont dû  être condamn ées pendant 2 mois.  
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Bornes de la déchetterie, collectées par la Fibre Savoyarde 

 


